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DÉCISION N° DEC_2023_0067 
AMÉNAGEMENT D'UN LOCAL CROIX-ROUGE EN RESTAURANT SCOLAIRE

_ ECOLE ESCOFFIER
MARCHÉ N° 23T0500

Le Maire de Rive de Gier

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122.22,
• Vu le Code de la Commande Publique et  notamment  les articles R.2121-1,  R.2121-5 et
suivants et R.2123-4,
• Vu la délibération du Conseil municipal n° DEL-2020-088 du 23 septembre 2020 autorisant
la délégation de pouvoir au Maire des attributions prévues à l’article L2122-22 sus-visé,
• Vu l’avis de marché lancé en procédure adaptée concernant l’aménagement d’un local de la
Croix-rouge en restaurant  scolaire  – Ecole  Escoffier, publié le  03/05/2022 sur  le profil  acheteur
mairie, sur le journal d’annonces légales « Le Progrès » et le BOAMP,
• Après étude des offres selon les critères définis dans le règlement de consultation,

DÉCIDE

ARTICLE 1     :
D’attribuer le marché relatif à l’aménagement d’un local de la Croix-rouge en restaurant scolaire –
Ecole Escoffier, comme suit :

LOT 1 : Démolition / Gros œuvre  à la société BR TECH Construction – 4 AlléeFourneyron _ ZI
Molina La Chazotte – 42350 La Talaudière, pour un montant de         12 500,00 € HT soit 15 000,00
€ TTC.

LOT 2 : Serrurerie / Menuiseries aluminium à la société ACTM  – 2 rue Michel Rondet – 42700
Firminy , pour un montant de 21 880,00 € HT soit   26 256,00  € TTC.

LOT  3 :  Menuiseries  extérieures  bois  à la  société  Menuiserie  BROSSE   et  CHARRE  –  35
Impasse de l’artisanat – ZA des Fraries - 42740 St Paul en Jarez, pour un montant de 30 998,17 €
HT soit 37 197,80 € TTC.

LOT 4 : Plâtrerie / Peinture / Faux plafond  à la société  LARDY SAS  – Chemin de Pressin  –
69230 St Genis Laval, pour un montant de 21 000 € HT soit  25 200 € TTC.

LOT 5 : Carrelages / Faïences  à la société  DSL  – 36 rue des Martyrs de la résistance – 42800
Rive-de-Gier, pour un montant de 2 571,00 € HT soit      3 085,20 € TTC.

LOT 6 : Sol souple  à la société  AU SERPENT  – ZAC Brunon Valette – 24  Avenue Charles de
Gaulle – 42800 Rive-de-Gier, pour un montant de           6 179,50 € HT soit 7 415,40 € TTC.

LOT 7 : Electricité à la société JOUBERT Equipement – 78 rue du Dr Louis Destre  –  42100 St
Etienne- , pour un montant de 14 446,73 € HT soit  17 336,08 € TTC.



LOT 8 : Plomberie à la société SEAUVE – 3 rue Aristide Briand - 42230 Roche la Molière, pour un
montant de 31 070,00 € HT soit 37 284,00 € TTC.

Le marché est conclu pour une durée de 6 mois à compter de la date de notification du marché.

ARTICLE 2     :
Le  Directeur  Général  des  services  et  le  trésorier  principal  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution de cette décision. 

La présente décision sera transmise à Monsieur le Préfet de la Loire pour le contrôle de légalité.

#signature#
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